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AVIS D’APPEL PUBLIC A CONCURRENCE (AAPC) 

 
 

■ Acheteur : 
 

Parc naturel régional de Lorraine 
Représentant : Jérôme END, Président du Parc naturel régional de Lorraine 
Adresse : Parc naturel régional de Lorraine 
Maison du Parc 
1 rue du Quai 
CS 80 035 
54702 Pont-à-Mousson Cedex 
Site internet : http://www.pnr-lorraine.com  
 

■ Objet du contrat : 
 

Direction artistique pour la création de spectacles participatifs sur le territoire du Parc naturel régional 
de Lorraine 
Le PnrL souhaite initier sur son territoire la création de spectacles participatifs à destination du grand 
public. Cette opération se déroulera entre septembre 2025 et août 2026. 
92312000-1 : Services artistiques 
Type de contrat : Marché ordinaire de services 
Procédure de passation : Procédure adaptée ouverte (Article R2123-1 1° - Inférieure au seuil des 
procédures formalisées - Code de la commande publique). 
Référence de la consultation : 2025-08 
 

■ Allotissement : 
 

La consultation est décomposée en 2 lots :  
 
- Lot 1 : territoire du Saulnois (département de la Moselle) : Le Parc naturel régional de Lorraine 
souhaite initier la création de spectacles participatifs à destination du grand public sur le territoire du 
Saulnois entre septembre 2025 et août 2026. 
- Lot 2 : territoire de la vallée du Rupt de Mad / vallée de la Moselle : Le Parc naturel régional de 
Lorraine souhaite initier la création de spectacles participatifs à destination du grand public sur le 
territoire de la vallée du Rupt de Mad et vallée de la Moselle entre septembre 2025 et août 2026. 
 

■ Variantes : 
 

Les variantes à l’initiative des candidats ne sont pas autorisées. 
 

■ Conditions de participation : 
 

Aucune forme particulière de groupement n’est imposée après attribution. 
Les candidats doivent fournir les documents suivants : 
- Une déclaration sur l’honneur dûment datée et signée attestant que le candidat n’entre pas dans un 
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des cas d’interdiction de participation posés L2141-2 et suivant du code de la commande publique 
- Une déclaration sur l’honneur dûment datée et signée attestant que le candidat n’entre pas dans  
un des cas d’interdiction de participation posés L2141-2 et suivant du code de la commande publique 
 

■ Critères d’attribution : 
1. Valeur technique (60 %) 
2. Prix (40 %) Prix 
 

■ Délais : 
Le délai de validité des offres est de 120 jour(s) 
 

■ Modalités de retrait du dossier de consultation : 
 

Le dossier de consultation est disponible de manière électronique sur le profil d’acheteur : 
https://www.marches-securises.fr/. 
  
 

■ Modalités de remise des offres : 
 

Les offres doivent être déposées de manière électronique sur le profil d’acheteur : 
https://www.marches-securises.fr/. 
Les copies de sauvegarde et les éléments de la proposition qui ne peuvent être transmis par voie 
électronique doivent être adressés à : 
Parc naturel régional de Lorraine 
1 rue du Quai 
CS 80035 
54700 PONT-A-MOUSSON Cedex 
 
Les propositions doivent être remises en euros et rédigées en langue française. Si les propositions sont 
rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une traduction en français. 
 

■ Contenu des plis : 
 

L’offre des candidats est composée des documents suivants : 
- Acte d'engagement à compléter par lot. 
- DPGF : Décomposition du prix global et forfaitaire : répartition des coûts (artistique, logistique, 

technique...). 
- Les références professionnelles et CV du personnel réalisant la prestation : présentation de l'équipe 

et des références de projets similaires. 
- Note méthodologique présentant l'intention de création, la démarche participative envisagée, 

l'articulation artistique et l’implication du public ; elle devra présenter sa méthodologie avec les étapes 

de création et le planning prévisionnel tout en indiquant le calendrier des ateliers, des répétitions et de 

la restitution. 

 
Avant notification du contrat, l’attributaire doit fournir les documents suivants : 

Certificat de régularité fiscale : attestation délivrée par la DGFIP certifiant de la régularité de la 

situation de l'attributaire au regard de ses obligations fiscales 
Certificat de régularité sociale : attestation délivrée par l'URSSAF ou par d'autres organismes sociaux 

selon l'entreprise 
Extrait KBIS, extrait D1 ou tout document équivalent délivré par l'autorité judiciaire ou administrative 

compétente du pays d'origine ou d'établissement du candidat attestant de l'absence de cas 

d'exclusion 
 
Pour obtenir tous renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur 
étude, les candidats font parvenir au plus tard 8 jours avant la date limite de remise des offres leurs 
questions par voie électronique sur le profil acheteur https://www.marches-securises.fr/. 

 
■ Renseignements administratifs : 

Mme Séverine HUAUX Assistante financière et référente marchés publics 

https://www.marches-securises.fr/
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Téléphone : 06.98.25.58.33 
Courriel : Severine.HUAUX@pnr-lorraine.com 
 

■ Renseignements techniques : 
 

Sandrine CLOSE, pôle Valorisation et Sensibilisation 
 


